
Depuis 1998, il est interdit en Belgique de produire, de commercialiser ou de réutiliser des 

matériaux à teneur en amiante
1

. Avant l’entrée en vigueur de cette interdiction, l’amiante était 

largement utilisé dans de nombreuses applications au sein du secteur de la construction en Belgique. 

Malheureusement, les fibres resteront encore présentes très longtemps dans notre société et nous 

avons donc tout intérêt à les éliminer de façon sûre. 

Ces dernières années, la Belgique a fortement misé sur une prise de conscience des dangers que 

représente l’amiante. Une attention sans cesse croissante est accordée à l’élimination sélective de 

l’amiante présent dans notre patrimoine. Une vaste chaîne d’acteurs a été organisée en vue d’en 

assurer un traitement adéquat. 

En tant que représentant du secteur du traitement des déchets et du recyclage, nos membres 

constituent le maillon essentiel entre les matériaux utilisés et la réutilisation, le recyclage et le 

traitement final. En nous basant sur ce principe, nous voulons, en tant que fédération, jouer au 

maximum la carte d’une zone sûre en termes d’amiante. Notre secteur postule dès lors l’ambition 

suivante en soumettant la présente note de vision : 

“

.” 

Pour réaliser cette ambition, nous misons sur la communication et la sensibilisation de nos clients 

sur le thème d’une gestion sûre et correcte de l’amiante et nous veillons à un fonctionnement 

professionnel au sein de notre secteur. C’est en tant que partenaire à part entière que le secteur 

veut collaborer avec les autorités compétentes en vue de créer une Belgique sûre en termes 

d’amiante. 

En plus de notre propre engagement, nous demandons aussi, en tant que secteur, un certain nombre 

d’interventions politiques que nous jugeons indispensables pour réaliser cette ambition. 

L’élaboration d’une ambition politique claire dans chaque région, la garantie d’une capacité 

suffisante et géographiquement répartie et le fait de continuer à garantir des collectes sélectives 

qualitatives sont des éléments absolument prioritaires dans ce contexte. 

En tant que secteur, nous sommes prêts à réaliser cette ambition en collaboration avec les pouvoirs 

publics et les autres parties prenantes. 
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Créer d’ici 2040 une Belgique sûre en termes d’amiante grâce à des           

collectes, des transports et un traitement professionnel, avec la sécurité et la 

circularité comme principes de base. 

 

 

Le Gouvernement flamand veut créer une ‘Flandre sans amiante’ au plus tard d’ici 2040
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Figure 1 : Quantités d’amiante mises en décharge sur les décharges flamandes sur une base 

annuelle 
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Figure 2 : Quantités d’amiante mises en décharge sur les décharges wallonnes sur une base 

annuelle 
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Figure 3 : Quantités d’amiante mises en décharge sur les décharges flamandes & wallonnes sur une 

base annuelle 

 est la fédération belge du secteur du recyclage et de la gestion 

des déchets. Dans un monde où les matières premières se raréfient et où 

les entreprises veulent adopter un mode de production durable, nos plus 

de 250 membres constituent le maillon essentiel entre les matériaux 

utilisés et la réutilisation, le recyclage et le traitement final. 
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